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ETUDIANTS TND



Droits des
Étudiants TND

Ce dossier a pour objectif de fournir aux étudiants avec troubles
neuro-développementaux (TND) les informations nécessaires pour

connaître et défendre leurs droits, accéder à des ressources adaptées
et répondre aux éventuelles situations de harcèlement ou de

discrimination. Connaître ses droits est essentiel pour garantir un
environnement d'étude inclusif et respectueux.

 Reconnaissance administrative 

Les étudiants atteints de TND peuvent bénéficier de la reconnaissance de leur handicap
par les services compétents : 

• Article L.112-4 du Code de l’Éducation : Garantit l’égalité d’accès à l’éducation pour les
élèves et étudiants en situation de handicap.

• Statut d’Étudiant Handicapé (SESH) : Permet l’accès à des dispositifs spécifiques. La
demande doit être effectuée auprès de la Maison Départementale des Personnes
Handicapées (MDPH).

Aménagements pédagogiques 

Conformément à l’article L.613-1 du Code de l’Éducation, les universités sont tenues de
proposer des aménagements d’examens et de parcours pédagogiques aux étudiants en
situation de handicap, tels que :
• Temps supplémentaire. 
• Salle calme ou individuelle. 
• Supports pédagogiques adaptés (numériques, audio)

Aménagements pédagogiques 

L'article L.111-7-1 du Code de la Construction et de l’Habitation impose que les
établissements d'enseignement soient accessibles physiquement et numériquement aux
personnes en situation de handicap.

 Accompagnement et
Aides Disponibles 

1.

2.

Les étudiants TND peuvent accéder à plusieurs aides et services : 

Services universitaires
 
Les Missions Handicap des universités accompagnent les étudiants dans : 
• L’obtention d’aménagements pédagogiques. 
• L’organisation de parcours adaptés. 

Aides financières 

• AAH (Allocation Adulte Handicapé) : Articles L.821-1 à L.821-8 du Code de la
Sécurité Sociale. 
• Aides spécifiques du CROUS pour les étudiants handicapés.

Associations et ressources extérieures 

Des associations spécialisées comme l’APAJH, l’UNAPEI ou encore des
structures locales proposent un accompagnement spécifique

Harcèlement et
Discrimination : Comprendre

et Agir

3.

Définitions 
 
• Harcèlement moral : Article 222-33-2 du Code Pénal. 
• Discrimination : Article 225-1 du Code Pénal (y compris sur la base du handicap).

 Que faire ?

 1. Identifier les faits et en garder une trace écrite. 
2. Contacter le référent handicap ou le service juridique de l’université. 
3. Saisir le Défenseur des Droits si nécessaire. 

Recours juridiques : Possibilité de déposer une plainte auprès des tribunaux
administratifs ou civils
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4.

• Lettre type pour demander des aménagements pédagogiques. 

Lien lettre 

• Modèle de courrier pour signaler une situation de harcèlement. 

Modèle courrier

• Guide pour monter un dossier auprès de la MDPH.

Lien parcours Handicap

Ressources Utiles
5.

• Défenseur des Droits : 

www.defenseurdesdroits.fr 

• Portail Handicap du Gouvernement :

 www.handicap.gouv.fr 

• Légifrance pour consulter les textes de loi :

 www.legifrance.gouv.fr.

Conseils Pratiques
6.

• Toujours garder des preuves écrites (emails, courriers).

Organisez vos documents par date ou thématique.
Numérisez vos courriers pour un accès rapide.
Pour les demandes importantes, optez pour des courriers recommandés.

• Identifier rapidement les bons interlocuteurs (référents handicap, associations).

 Listez les interlocuteurs clés dès le début (référents handicap, assistantes
sociales, associations locales).
Renseignez-vous sur les annuaires ou services dédiés de votre établissement
ou région.
Privilégiez les contacts disponibles en cas d’urgence ou pour un
accompagnement régulier.

• Être proactif pour obtenir les aides et aménagements nécessaires.

Informez-vous sur les dispositifs disponibles (MDPH, référents handicap,
bourses).
Préparez vos dossiers avec soin et suivez leur traitement.
N’hésitez pas à relancer régulièrement vos interlocuteurs pour avancer
rapidement.

https://www.merci-facteur.com/membre-editeur-lettre1.php?overview=new&insert_modele_lettre=433&category=19&preselect_type_envoi=lrar
https://www.merci-facteur.com/membre-editeur-lettre1.php?overview=new&insert_modele_lettre=433&category=19&preselect_type_envoi=lrar
https://code.travail.gouv.fr/modeles-de-courriers/signalement-de-faits-pouvant-relever-du-harcelement-moral-ou-sexuel?src_url=https://service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35826
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/aides/le-depot-du-dossier-et-le-traitement-de-la-demande-par-la-maison-departementale-des-personnes
https://www.defenseurdesdroits.fr/
https://www.defenseurdesdroits.fr/
https://www.handicap.gouv.fr/
https://www.handicap.gouv.fr/
https://www.handicap.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/

